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Monsieur le Maire,

Les Conseillers municipaux

Et en particulier bien sûr

L’équipe qui prépare Amassa

Vous présentent leurs

Meilleurs Voeux pour 2010 Meilleurs Voeux pour 2010 Meilleurs Voeux pour 2010 Meilleurs Voeux pour 2010 

Recensement de la population

L'enquête se déroulera du 21 janvier au 20 
février 2010. Les agents recenseurs qui vous 
rendront visite sont Mme Nicole ANDRIEU et Melle 
Nathalie TIGNARD, elles seront munies d'une carte 
d'agent recenseur. Une note explicative est jointe à 
ce numéro.

Exposition de Peinture  
Le Foyer Rural vous convie, dans le cadre de l'activité 

Peinture dirigée par Brigitte, à l'exposition d'oeuvres de ses 
élèves,

 le samedi 16 et le dimanche 17 janvier, 
salle de la mairie,

de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h.
Nous vous invitons en particulier au vernissage le 

samedi à 17 h.
Bienvenue à l'expo. Venez nombreux.

‘En traits libres’ - Entrée libre.

Spectacle Dance Coutry
 Le Foyer Rural propose, un spectacle gratuit de 
dance country
 le dimanche 10 janvier, salle Palisses, à 16 h. 

 A la suite de ce spectacle, le Foyer organisera des 
cours hebdomadaires de dance country.

Les dates et heures de ces rendez-vous seront 
données dans le prochain AMASSA.

Aménagement du village

 Suite à la mise en vente de la propriété de 
M. Pignard, le Conseil municipal a usé de son droit de 
préemption pour acquérir la partie de la propriété la 
plus proche de la Mairie. L’intention de la municipalité 
est une construction de logements.
  Ce projet sera intégré au dossier en cours de 
traitement pour l’aménagement des places, car son 
aboutissement aurait des conséquences positives sur 
lle maintien des commerces. Des demandes de 
subvention sont en cours pour l’aménagement de la 
Place de la Bielle.

Chemin Las Bignes

Le Conseil municipal entame actuellement 
toutes démarches en vue de l’élargissement du 
Chemin Las Bignes.

Pour la nouvelle année...
... j'ai fait un rêve : chacun se respectait dans le village, 

les enfants n'insultaient pas les personnes âgées, il n'y avait 
plus de dégradations, source de dépenses supplémentaires 
qui retombent toujours hélas sur les impôts, les containers ne 
recevaient que le nécessaire et les conseillers n'étaient pas de 
corvée pour en ramener pare-chocs, cocotte minute, ou autres 
objets qui doivent aller en déchetterie...

C'était chouette. Je me suis réveillé, et me suis dit : il faut 
que j'en parle dans Amassa, car il ne tient qu'à vous que ce 
rêve devienne réalité et que notre village soit encore plus 
agréable à vivre...

                                               Alain Sanz

Travaux à la Poste du 11 au 14 

En raison de travaux, le bureau de Rébénacq 
sera fermé du 11 janvier matin au 14 inclus (il sera 
donc ouvert le 15). Avec nos excuses pour ce 
désagrément.

Bibliothèque
Pour être mieux en phase avec la fréquentation des 

lecteurs, la bibliothèque sera ouverte désormais  le 
vendredi en début du mois de 15 h à 17 h. Prochains 
rendez-vous les :

8 janvier, 5 février, 5 mars, 9 avril, 7 mai et 4 j uin.
Vous serez tous les bienvenus. Pour tout 

renseignement, ou pour prendre ou remettre des ouvrages 
en dehors de ces horaires, prière de téléphoner à :

 Nicole au 05 59 05 50 74 ou Gérard au 05 59 05 53 62.

Les animations du mois... Suite au verso   



L’UNC Rébénacq nous informe....

 Voici la suite du dossier sur l’histoire du mouveme nt de l’Union Nationale des Combattants, 
commencée dans le dernier Amassa.

L'armistice de 1940 coupe la France en deux. Paul Gallant, l'un des fondateurs, ancien président, rapporte : 
“Pendant la durée de l'occupation allemande, l'Union Nationale des Combattants, bien qu'autorisée, n'eut 
qu'une vie larvaire, par la volonté de ses dirigeants. L'autorité allemande fit fermer les sièges des groupes de 
la région parisienne et de la Seine-et-Oise, dont les présidents Lebecq et Rossignol furent arrêtés, puis 
relâchés, mais demeurèrent sous une surveillance étroite”.

A la fin de l'année 1944, l'U.N.C. compte ses morts. Mais cette date marque la renaissance et un nouveau 
départ : ses études, ses congrès renouent le fil de son action antérieure. Dans le même temps, elle 
accueille les combattants de 39/45, puis ceux d'Indochine et de Corée.

Novembre 1956: arrivée des premiers combattants d'Afrique du Nord ; sous le parrainage du général 
Marias, création de l'U.N.A.N. (Union Nationale des Anciens d'Afrique du Nord),
13 Décembre 1957 :  l'U.N.A.N., en regroupant diverses amicales, devient U.N.C.A.F.N.,
1976 : l'U.N.C. et l'U.N.C.A.F.N. créent “Soldats de France” à l'image des  “Jeunes de l'U.N.C.”
7 Décembre 1985 : après une longue cohabitation, l'U.N.C. et l'U.N.C.A.F.N. fusionnent.
1996 : fusion de “ Soldats de France ” et de l'U.N.C.

 A suivre ...   

C’était le mois dernier...

Le Marché de Noël

La première édition du Marché de Noël s’est déroulée le 
dimanche 6 décembre à la salle Palisses (notre photo). Elle a remporté un 
vif succès . 

Aussi remercions-nous toutes les personnes qui se sont investies 
dans ce projet et ont ainsi permis de proposer une nouvelle animation 
dans notre village. 

Celle-ci ayant été très bien accueillie, nous vous donnons 
rendez-vous à Noël prochain.

Le Noël de la Municipalité

Grands et petits se sont rassemblés autour d’un spectacle animé 
par Fun Scienc. Cette après-midi a été cloturée par le traditionnel goûter 
avec chocolat chaud et galettes des rois, offerts par la municipalité. Merci 
à tous.

Les animations de janvier (suite) : Galette et loui s d’or

 Le dimanche 10 janvier, le COFEST met en vente 100 galettes des rois  dans lesquelles se cache
 un LOUIS D’OR  d’une valeur de 160 €.

 Vous pouvez dès à présent commander une ou plusieurs galettes à 10 € l’unité : 
• par tél : 05.59.05.55.43   
• par mail : cofest@wanadoo.fr
• par bulletin ci-dessous à déposer dans la boîte aux lettres de Bruno PARGADE – 2 rte de Laruns - Rébénacq

 La livraison aura lieu le dimanche 10 janvier de 10 h 30 à 12 h 30, Salle de la Mairie de Rébénacq 
   

BULLETIN DE COMMANDE 

M. ……………………………………       Tél :  . . . . . . . . . . . . . . . . ..

     réserve  . . . . galette(s) des rois  au prix de 10 € l’unité.

(Chèque à l’ordre du COFEST)


